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Chrome 

Ce métal est aussi une composante normale et essentielle de notre diète. II 
peut être absorbé par voie orale et par inhalation principalement. Selon les 
données du ministère de l'Environnement, le chrome identifié est de source 
naturelle et se présenterait donc SOUS forme non toxique. L'absorption par la 
peau est possible mais difficile et le risque de sensibilisation est faible (INERIS, 
2000). Les poissons n'en accumulent pas. 

Conclusion 

il n'y a pas d'indication de procéder a une étude toxicologique des effets sur la santé 
humaine de la baignade aux plages Southière et Municipale en nous appuyant sur le fait 
qu'il y a peu de transfert de ces métaux des sédiments vers l'eau et que la peau en absorbe 
très peu. Nous tenons compte aussi du fait que cette contamination est probablement là 
depuis longtemps et qu'il n'y a jamais eu aucun cas rapporté de dermatite chez les usagers 
de ces plages. 

Je demeure à votre disposition pour toute question complémentaire. 

Veuillez accepter, Monsieur, l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Louise Galarneau, M.D., MSc., M.A.P. 
Médecin-conseil 
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c. c. M. Roger H. Gagnon, directeur adjoint par intérim 
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